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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE du Tribunal international charge de 

poursuivre les personnes presumees responsables de violations graves du droit international 

humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (le« Tribunal »), 

saisie d'une demande de permission de sortie pour des raisons d'humanite, assortie d'une 

annexe confidentielle (Vladimir Lazarević Motion for Temporary Provisional Release on 

Compassionate Grounds, with Confidentiel Annex), presentee il titre confidentiel par Vladimir 

Lazarević le 29 rnai 2007 (la« Demande »)1, rend ci-apres sa decision. 

l. Le 23 avril 2007, Vladimir Lazarević (<< le Requerant))) a depose une demande de 

mise en liberte provisoire2
• Le 22 rnai 2007, la Chambre de premiere instance l'a rejetee, au 

motif que le Requerant ne l'avait pas convaincue qu'il se representerait pour assister il la suite 

du proces3
. La Chambre a toutefois indique que sa decision etait sans prejudice de toute autre 

demande de permission de sortie, d'une duree plus courte, qu'i1 pourrait presenter pour des 

raisons d'humanite4
. 

2. Le Requerant demande il etre libere provisoirement pour des raisons d'humanite pour 

une periode de quatorze jours il compter de la date de la presente decision, dans les memes 

conditions que celles posees il sa mise en liberte anterieure ou il celles que la Chambre de 

premiere instance jugera appropriees conformement il l'article 65 c) du Reglement5. A l'appui 

de sa Demande, le Requerant invoque la deterioration de l' etat de sante de son epouse et, 

partant, l'incapacite ou elle se trouve de venir lui rendre visite6
. Le Requerant fait valo ir qu'il 

« a toujours pleinement respecte les conditions posees [precedemment] il sa mise en liberte 

provisoire7 
)), et que les autorites de la Republique de Serbie ont confirme officiellement 

qu'elles s'etaient engagees il ce qu'il se represente8
. 

3. Le Requerant precise que, si la Demande est accueillie, il se rendra il Niš (Serbie) et 

sejoumera il l' adresse indiquee dans l' annexe confidentielle jointe il la presente decision9
. Il 

l Vo ir aussi Vladimir Lazarević 's Motion Requesting Provisional Release on the Grounds of Compassion with 
Confidential Annex, confidentiel, 8 juin 2007. 
2 Vladimir Lazarević 's Motion for Provisional Release During the Upcoming Court Recess with Annex A and 
Confidential Annex B, 23 avri12007. 
3 Decision relative čl la demande de mise en liberte provisoire presentee par Vladimir Lazarević, 22 rnai 2007 
(<< Decision du 22 rnai »), par. 12. 
4 Ibidem, par. 15. 
5 Demande, par. 4 et 10 (p. 5). La Chambre de premiere instance observe que certains paragraphes de la Demande 
sont mal numerotes. 
6 Ibidem, par. 5 čl 10, annexe. 
7 Ibid., par. 10 (le deuxieme figurant sur la page 4). 
8 Ibid., par. 11 (p. 5). 
9 Ibid., par. 11 (p. 4). 
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s'engage a ne quitter Niš sous aucun pretexte et ajoute qu'il «a demande a etre libere 

provisoirement precisement pour rester a cet endroit lO ». 

4. Dans sa n5ponse deposee le 5 juin 20071l
, l'Accusation indique qu'elle « s'oppose, en 

general », II ce que les six Accuses soient mis en liberte provisoire II ce stade du proces: elle 

reconnait toutefois que la Chambre de premiere instance a toute latitude pour le faire pour des 

raisons d'humanite 12
• Elle fait remarquer que les informations medicales foumies dans 

l'annexe confidentielle jointe a la Demande ne donnent pas a penser «qu'il s'agit d'une 

situation urgente ou d'une question de vie ou de mortl3 » et prie la Chambre de premiere 

instance d' exiger, dans le cas ou elle ferait droit II la Demande, une « surveillance electronique 

etlou 24 heures sur 2414 ». 

5. La Chambre de premiere instance a re~u une lettre du Ministere neerlandais des 

affaires etrangeres, indiquant que les Pays-Bas, en tant que pays hOte, ne s'opposent pas II ce 

que le Requerant soit mis en liberte provisoire l5
. La Chambre a egalement re~u de la 

Republique de Serbie des garanties, presentees atitre confidentiel le 22 mars 2007, qui 

confirment que celle-ci s' engage II respecter toutes les ordonnances rendues par la Chambre de 

premiere instance concemant la liberation provisoire du Requerant. 

6. Dans la Decision relative II la demande de mise en liberte provisoire presentee par 

Nikola Šainović, rendue le 7 juin 2007 (la« Decision du 7 juin »), la Chambre de premiere 

instance a rappele en detail les principes applicables aux demandes de mise en liberte 

provisoire pour des raisons d'humanite. Appliquant ces principes a la Demande, la Chambre 

estime que, compte tenu de l' etat de sante de son epouse, le Requerant doit etre libere pour des 

raisons d'humanite, pour une courte duree. 

7. La Chambre de premiere instance rapp elle que, dans des cas similaires, des 

permissions de sortie ont ete accordees pour des raisons d'humanite, pour une periode allant 

10 Ibid. 
II Prosecution Response to Vladimir Lazarević's Motion Requesting Provisional Release on the Grounds of 
Compassion, confidentiel, 5 juin 2007 (<< Reponse »). 
12 Ibidem, par. 4. 
13 Ibid., par. 5. 
14 Ibid., par. 6. 
15 Lettre du 30 rnai 2007 adressee par J.H.P.A.M. de Roy, chef adjoint du protocol e du Ministere neerlandais des 
affaires etrangeres au chef de la Section d' administration et d 'appui judiciaire. 
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de trois it cinq jours16. La Chambre estime donc que la liberation provisoire du Requerant 

pendant cinqjours pour des raisons d'humanite cadre avec la pratique du Tribunal. 

8. Par ces motifs et en application des articles 20, 21 et 29 du Statut et 54 et 65 du 

Reglement, la Chambre de premiere instance ACCUEILLE partiellement la Demande et 

ORDONNE ce qui suit: 

a) Le mardi 26 juin 2007, le Requerant sera conduit it un aeroport des Pays-Bas 

par les autorites neer1andaises. 

b) A l'aeroport, le Requerant sera remis it la garde d'un representant des autorites 

de la Republique de Serbie (la « Serbie ») qui aura ete prealablement designe 

conformement au paragraphe m) ci-dessous, et qui l'escortera pendant tout le 

reste du trajetjusqu'au lieu ou il sejournera, dont l'adresse figure dans l'adresse 

indiquee it l'annexe confidentiel1e jointe it la presente decision, et lorsqu'il 

qui ttera celui-ci. 

c) A son retour, le Requerant sera escorte par un representant de la Serbie, lequel 

le remettra it la garde des autorites neerlandaises it l' aeroport. Les autorites 

neerlandaises reconduiront alors le Requerant au quartier penitentiaire des 

Nations Unies it La Haye. 

d) Durant sa liberte provisoire, le Requerant respectera les conditions suivantes: 

1. Il demeurera it l'adresse indiquee dans l'annexe confidentielle jointe it 

la presente decision ; 

11. Il sera survei11e 24 heures sur 24 par les autorites serbes pendant tout 

son sejour en Serbie ; 

iii. Il remettra son passeport au Ministere de la justice pour toute la duree 

de sa liberte provisoire. 

e) Avant de quitter le quartier penitentiaire des Nations Unies it La Haye, le 

Requerant donnera le detail de son itineraire au Ministere de la justice 

neerlandais et au Greffier du Tribunal. 

16 Voir Decision du 7 juin, par. 12. 
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f) Il s'abstiendra de tout contact avec les coaccuses en l'espece. 

g) II s'abstiendra de tout contact avec des victimes ou des temoins potentiels, 

n'exercera pas de pressions sur eux, ne s'ingerera pas dans la procedure et 

n' entravera pas le cours de la justice. 

h) II n'evoquera pas le proces qui lui est fait avec qui que ce soit d'autre que ses 

conseils, et notamment avec les medias. 

i) II continuera fl cooperer avec le Tribunal et fl se conformer fl toute nouvelle 

ordonnance ou decision rendue par la Chambre de premiere instance 

concernant sa mise en 1iberte provisoire. 

j) Il respectera strictement les conditions posees par les autorites de la Serbie afin 

de leur permettre de s'acquitter des obligations qui decoulent pour elles de la 

presente decision. 

k) II retournera au Tribunal le lundi 2 jui11et 2007. 

1) Il se conformera rigoureusement fl toute nouvelle ordonnance de la Chambre de 

premiere instance modifiant les conditions de la 1iberte provisoire ou y mettant 

fin. 

m) Les autorites de la Serbie doivent respecter les conditions suivantes: 

i) designer un representant fl la garde duquel le Requerant sera remis et 

qui l'escortera de l'aeroport aux Pays-Bas jusqu'au lieu ou il 

sejournera, dont l'adresse figure dans l'annexe confidentielle jointe fl 

la presente decision et lorsqu'il quittera celui-ci, et fl communiquer 

sans delai fl la Chambre de premiere instance et au Greffier du 

Tribunal internationall'identite dudit representant. 

ii) surveiller 24 heure s sur 24 le Requerant pendant son sejour en Serbie. 

iii) assurer la securite personnelle du Requerant durant sa liberte 

provisoire. 
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iv) it la demande de la Chambre de premiere instance ou des parties, 

faciliter la cooperation et la communication entre les parties et vei11er 

it ce que lesdites communications demeurent confidentielles. 

v) signal er immediatement it la Chambre de premiere instance tout 

manquement du Requerant aux conditions enoncees dans la presente 

decision. 

vi) proceder immediatement it l'arrestation et it l'incarceration du 

Requerant s'i1 enfreint l'une des conditions posees par la presente 

decision. 

vii) Une fois que le Requerant est retourne au quartier penitentiaire des 

Nations Unies it La Haye, soumettre un rapport ecrit it la Chambre de 

premiere instance sur la maniere dont celui-ci a respecte les termes de 

la presente decision. 

9. La Chambre de premiere instance DONNE INSTRUCTION au Greffier du Tribunal 

de consulter le Ministere de la justice des Pays-Bas quant aux modalites pratique s de la mise 

en liberte du Requerant et de maintenir celui-ci en detention au quartier penitentiaire des 

Nations Unies it La Haye jusqu'it ce que la Chambre de premiere instance et le Greffier soient 

informes de l'identite du representant designe des autorites de la Republique de Serbie, it la 

garde duquelie Requerant doit etre remis. 

10. La Chambre de premiere instance DEMANDE aux autorites de tous les Etats de 

transit: 

a) d'assurer la garde du Requerant tant que celui-ci sera en transit it l'aeroport ; 

b) de proc eder it l'arrestation et it l'incarceration du Requerant, en cas de tentative 

d'evasion, dans l'attente de son transfert au quartier penitentiaire des Nations Unies 

it La Haye. 
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Fait en anglais et en franyais, la version en anglais faisant foi. 

Le 18 juin 2007 
La Haye (Pays-Bas) 
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Le President de la Chambre de 
premiere instance 

/signe/ 
Iain Bonomy 

[Sceau du Tribunal] 

18juin 2007 


